








 

 

-------- Message -------- 

Sujet :   Ques�ons - avis d'enquête publique PLU - Villa Bonne Anse - 28 av de 

l'Ocean 

Date :  Tue, 9 Dec 2025 16:20:47 +0100 

A l’a�en	on de Mr Bordron,  

Bonjour Monsieur,  

Je fais suite à notre échange téléphonique d’il y a quelques jours, au sujet de 

notre maison, situé avenue de l’océan à La Palmyre et qui a été iden�fié comme 

« patrimoine bâ� protégé dans le cadre du PLU des Mathes. 

Ce=e maison embléma�que, qui date de 1929, se compose d’un parc boisé, avec 

notamment 3 grands cèdres majestueux très haut, qui donnent beaucoup de 

cachet a la maison; ces arbres anciens sont la depuis près de 100 ans et nous 

souhaitons les préserver. Ces cèdres n’ont pas encore été iden�fiés en 

« patrimoine paysager protéger », mais nous pensons qu’il est important de les 

préserver. 

L’idéal serait de convenir d’une visite sur place, afin que vous puissiez vous 

rendre compte directement de leur classifica�on et de leur impact. 

En a=endant, je vous fais parvenir quelques photos afin que vous ayez un 

premier avis.  

Je suis disponible pour convenir d’une date de rendez-vous prochaine,  

Je vous en remercie par avance,  

Cordialement,  

Delphine Le GALL 
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ENQUETE PUBLIQUE 

COURRIER AU COMMISSAIRE ENQUETEUR  

 

Par arrêté en date du 07 novembre 2025 le maire des Mathes - La Palmyre a ordonné 

l’ouverture d’une enquête publique dont l’objet est l’élaboration du PLU (plan local 

d’urbanisme) portant sur l’ensemble du territoire des Mathes - La Palmyre. 

L’enquête publique se déroule : 

du lundi 1 er décembre 2025 à 09 h 00 au mercredi 07 janvier 2026 à 17 h 00. 

M. Jean-Pierre BORDRON, en tant que commissaire-enquêteur, vous voudrez bien trouver ci-

dessous nos observations. Nous sommes disponibles pour un rendez-vous sur place selon vos 

disponibilités   

📝 Objet de l'observation 

Nous souhaitons formuler une observation concernant deux erreurs manifestes de zonage 

relevées pour l'enquête publique du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 

 

📍 Localisation de l'erreur 

Les 2 erreurs se situent à l’adresse Ferme des 3 coups 5198 rue Chalarol  

D’une part sur les parcelles cadastrales AH364 / AI255 / AI258 / AI102 / AI253 / AI254 / 

AI89 / AI92 (1ere partie) / AI86 / AI83 représentant 7 710m² aménagées et exploitées en 

terrain de camping, sur un total de 69 659m² et transformées en zone N ou zone A  

Et d’autre part sur les parcelles cadastrales AH 73 (en partie) / AH 74 (en partie)  / AH 72 / 

AH 79 / AH 75 / AH 76 / AH 77 / AH 78 / AH 80 / AI 101 / AI 251 / AI 211 / AI 210 / AI 98 

/ AI 249 / AI 94 / AI 97 / AI 96 / AI 95 / AI 92 (2ème partie) / AI 93 / AI 90 / AI 91 / AI 85 / 

AI 84  exploitées en activité agricole représentant 39 927m² transformées en zone N  

Le projet du PLU classe en zone N (Zone Naturelle)  et A (Agricole) des parcelles présentant 

des caractéristiques qui les rendent impropre à ce classement. 

 

         Justification de l'erreur 

Le classement actuel des parcelles est en contradiction avec les usages et les aménagements 

existants. 

La zone N est définie par les articles R. 151-24 du Code de l'urbanisme comme une zone 

naturelle et forestières.  Or, les parcelles concernées se caractérisent par la présence de 
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constructions, des réseaux de viabilisations, des zones d’habitation temporaire ou permanente 

nécessaire à l’exploitation de la ferme ainsi que du camping. 

Ces éléments sont incompatibles avec les objectifs d'une zone N. Il s'agit donc d'une erreur 

manifeste de classement. 

 

         Proposition de modification 

En conséquence, nous demandons à ce que les parcelles cadastrales AH364 / AI255 / AI258 / 

AI102 / AI253 / AI254 / AI89 / AI92 (1ere partie) / AI86 / AI83 représentant 7 710m² soient 

reclassées en zone Nt selon les nouvelles nomenclatures et que les parcelles AH 73 (en partie) 

/ AH 74 (en partie)  / AH 72 / AH 79 / AH 75 / AH 76 / AH 77 / AH 78 / AH 80 / AI 101 / AI 

251 / AI 211 / AI 210 / AI 98 / AI 249 / AI 94 / AI 97 / AI 96 / AI 95 / AI 92 (2ème partie) / AI 

93 / AI 90 / AI 91 / AI 85 / AI 84  exploitées en activité agricole représentant 36 317m²  soient 

reclassées en zone A. 

Cette nouvelle classification serait plus cohérente avec l'environnement immédiat et les 

orientations d'aménagement de la commune. 

 

         Historique 

1961 : Création du camping à la ferme « camping des trois coups »  

15/09/1993 : Autorisation d’aménager 100 emplacements  

27/02/2002 : dépôt d’une Autorisation de Lotir permettant une capacité de 137 emplacements 

sur une surface de 50 654m². 

18/07/2008 : Permis d’aménager (extension sur AI 110 (8 emplacements) et réaménagement)  

pour un total de 174 emplacements sur une surface de  54 860m²  

28/04/2017 : Permis d’aménager (extension sur AI 89 et AI 92 ( 14 emplacements) et 

réaménagement) pour un total de 241 emplacements sur 53 623m². Il convient de noter une 

erreur du maître d’ouvrage, de son conseil ainsi que du service urbanisme puisque la parcelle 

historique AH 083 de 7 009m² n’apparait pas au dossier et entre autre la parcelle AI 92 est 

considérée dans son entièreté alors que seule une partie (2180m² sur 3858 m²) est en zone 

campable. Portant ainsi à 60 632m² la surface du camping (se rapprochant alors du PC de 

2006 qui intégrait les parcelles d’habitation : 61 133m² )  

12/06/2017 : Déclaration d’Achèvement et la Conformité des Travaux validée par  la 

commune. 

 



10/2024 : Acquisition du camping La Garenne (parcelles AH 82) représentant 6 795m². En 

2016, l’exploitant avait demandé d’intégrer les parcelles AH364 et AI255 représentant 1 519 

m² lors d’un nouveau permis m’aménager, la commune ayant classée celle-ci en « campable » 

dans le nouveau PLU, mais l’exploitant n’a pas souhaiter continuer la démarche.  

 

Aujourd’hui le périmètre « campable » est de 68 789m² dont 7 710m² affecté par le 

changement de  zonage du PLU en cours d’enquête public. Si nous devions réajuster le 

découpage des parcelles d’habitation, pour conforter l’exploitation agricole et maintenir 

l’accueil du camping, nous sommes ouvert à des propositions pour un redécoupage permettant 

de conforter les limites de chaque activité.  

 

 

         Avis Personnes Publiques Associés  

Selon le service aménagement de la préfecture (point 2.7), la commune «  devra vérifier, 

avant l’approbation du PLU, que les zonages Nt correspondent aux périmètres régulièrement 

autorisé ». Or les parcelles citées précédemment sont depuis le POS de 2001 considérées en 

zone « campable » (Nada)  

 

Il est à noter que selon l’avis de la DDTM, en rubrique  

Règlement Graphique : 

 « à plusieurs reprises le plan cadastral ne correspondait pas à la réalité. De nombreux 

bâtiments n’y figurent pas ../…  Réaliser un plan de zonage en utilisant un plan cadastral 

incomplet induit en erreur les administrés et les pétitionnaires. »  cf bâtiments agricoles et 

maisons familiale. 

Nt – parcs résidentiels de loisirs et autres campings :  

« Nous n’avons pas pu vérifier que l’emprise des secteurs Nt correspondait bien à l’emprise 

autorisée par arrêté préfectoral. » 

 

La CCI s’interroge sur le règlement graphique qui « prévoit un classement spécifique pour le 

camping Les Trois Coups. La CCI recommande de clarifier, dans le cadre du document 

d’urbanisme, la cohérence entre la situation actuelle du terrain (destination hôtellerie de plein 

air ) et le classement retenu. Elle s’interroge également sur la bonne prise en compte, dans ce 

classement, de l’ensemble des aménagements existants relevant de cette destination » 

 

L’avis défavorable de la Chambre d’Agriculture mentionne : 

Que le rapport de présentation du PLU « mérite d’être complété par une réelle analyse et 

présentation des exploitations, de leur typologie, de leur bâtiment, de leur projet. » ce qui 

confirme que le zonage « agricole » n’a pas fait l’objet d’une pris en compte de l’existant, 

d’autant que le fond de plan selon la DDTM est faux. 

Que concernant le zonage : « Il est aussi nécessaire d’identifier en zone agricole les bâtiments 

et infrastructures existant pour permettre le développement des entreprises ainsi que les 

projets de ces entreprises. Par exemple la parcelle AI91 comporte des serres non identifiées en 

zone agricole. La parcelle AI251 est susceptible d’accueillir des serres, dans le cadre d’un 



développement et d’une installation au sein de l’exploitation agricole …/ .. » Ces 2 parcelles 

faisant l’objet de notre remarque.   

 

 

 

  

✅ Demande et conclusion 

Nous vous prions de bien vouloir prendre en considération cette observation et d'y apporter la 

correction nécessaire afin de garantir la cohérence et la légalité du futur PLU. 

Dans l'attente de votre retour, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos 

salutations distinguées. 

M et Mme Gérald TRAMBLE 

 

 

 

✅ Annexes  

Vous trouverez en annexe de ce document  

Annexe 1 : Fichier Excel de l’ensemble des surfaces (Onglet camping +  Onglet agricole) 

Annexe 2 : PROCES-VERBAL_DE_CONSTAT_(huissier ) en rapport avec les parcelles 

camping 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Zonage proposé pour l’enquête publique 

 

  

 

 



 

  



photo « parcelles camping à reclasser NT » surlignées en  jaune 

 

  



 

photo « parcelles agricoles à reclasser A » surlignées en jaune 

 

 

 

 

 

 

  



Proposition PLU 2026  

 

 

  



PROPOSITION DE DECOUPAGE ACCUEIL 

 

 



Commune Parcelle superficie 

proposition 

PLU 2026 

camping en  

2025

 Permis  de  

2017 pc 2016

 Permis de  

2008

Autorisation 

de 2002 LIBELLE 

3 coups AH 84 11778 11778 11778 11778 11778 11778 11778

3 coups AH 83 7009 7009 7009 0 7009 7009 7009

3 coups AH 363 2532 2532 2532 2532 2532 2532 2532

3 coups AI 105 6241 6241 6241 6241 6241 6241 6241

3 coups AI 252 3475 3310 3475 3475 3475 3475 3475

3 coups AI 257 263 60 263 263 263

3 coups AI 258 10  / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

3 coups AI 102 272 80  / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

3 coups AI 253 179  / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

3 coups AI 254 414 155 140  / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

3 coups AI 110 3250 3250 3250 3250 3250 3250

3 coups AI 109 3389 3389 3389 3389 3389 3389 3389

3 coups AI 108 6538 6538 6538 6538 6538 6538 6538

3 coups AI 107 2578 2578 2578 2578 2578 2578 2578

3 coups AI 106 3348 3348 3348 3348 3348 3348 3348

3 coups AI 87 2622 2622 2622 2622 2622 2622 2622

3 coups AI 88 2131 2131 2131 1897 2131 2100 1134

3 coups AI 89 1366 1366 1366 1333 1366 0  / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

3 coups AI 92 3868 2180 2180 3868 2180 0  92p         / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

3 coups AI 86 745 745 745 275 745 0  / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

3 coups AI 83 16079 763 763 0 83 p  / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

AI 90 737 300 300 149

AI 85 100 100

garenne AH 82 6795 6795

garenne AH 364 1117 1117  / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

garenne AI 255 402 402  / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

total 68789 60748 53536 59445 54860 50644

dont 6808           / objet de la remarque auprès du commissaire enquêteur

administration 61 133 61 133 55 754 50 644           /  chiffre transmis à  l'administration à réévaluer 



Commune Parcelle partie superficie LIBELLE 

Les Mathes AH 73 partie de 73 120

Les Mathes AH 74 partie de 74 570

Les Mathes AH 72 775

Les Mathes AH 79 5559

Les Mathes AH 75 337

Les Mathes AH 76 687

Les Mathes AH 77 680

Les Mathes AH 78 335

Les Mathes AH 80 3756

Les Mathes AI 101 594 reste en agricole sur 200 m² uniquement 

Les Mathes AI 251 3972 reste en agricole sur 890 m² uniquement 

Les Mathes AI 211 732

Les Mathes AI 210 23

Les Mathes AI 98 681

Les Mathes AI 249 1424 reste en agricole sur 2520 m² uniquement 

Les Mathes AI 94 413

Les Mathes AI 97 542

Les Mathes AI 96 565

Les Mathes AI 95 555

Les Mathes AI 92 l'autre partie 1688

Les Mathes AI 93 780

Les Mathes AI 90 737

Les Mathes AI 91 4801

Les Mathes AI 85 1332

Les Mathes AI 84 4659
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EXPEDITION 

  

PROCES VERBAL DE CONSTAT 
  

  

  

Société Civile Professionnelle 

Jacques NIVET et Bertrand BAILLY 

Commissaires de Justice Associés 

13-19, avenue Regazzoni  

 Immeuble Le Toucan 

17200 - ROYAN 

  

Tel : 0546050103 contact.etude@huissier-justice.fr 

 www.nivet-bailly.fr 
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LE JEUDI TRENTE ET UN JUILLET DEUX MILLE VINGT CINQ 
à 12 heures 10. 
 

 

A LA REQUETE DE : 

La Société à Responsabilité Limitée (SARL) CAMPING des TROIS COUPS, dont le siège social est 
50 rue de la Garenne, 17570 LES MATHES, agissant poursuites et diligences de son représentant 
légal en exercice, domicilié en cette qualité audit siège, 

 

 

LAQUELLE M’EXPOSE : 

Dans le cadre de la refonte du PLU, la commune envisage de déclasser des parcelles que le camping 
exploite comme emplacement à louer.  

L’aménagement de ces parcelles en emplacement à louer est ancien et a été réalisé à la suite d’un 
d’une autorisation préfectorale d’aménager. 

Afin d’apporter la preuve que ces parcelles sont exploitées, je vous demande de vous déplacer sur 
les lieux afin de dresser un procès-verbal de CONSTAT de la situation. 

 

  

DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je, Jacques NIVET, Commissaire de Justice associé, membre de la Société Civile 
Professionnelle Jacques NIVET et Bertrand BAILLY, Commissaires de Justice Associés 
demeurant 13-19, avenue Regazzoni - Immeuble Le Toucan à Royan (17), soussigné, je me suis 
rendu 50 rue de la Garenne à LES MATHES (17570) et j’ai procédé aux constatations suivantes en 
présence de Monsieur TRAMBLÉ Gérald :  

 

 

 

CONSTATATIONS : 
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Image fournie à titre d'illustration (Source Cadastre) 
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1. Parcelle 83 pointe Sud 

 

 

Il s’agit de la pointe de la parcelle sur laquelle se trouve installés l’aire de jeux, le terrain de boules et 
table de ping-pong. 

 

 

 
 

 

083 
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2. Parcelle 86  

Je constate que cette parcelle est aménagée en parcelles occupées par des mobile home, 
notamment le numéro 208. 

Je constate également qu’une allée traverse cette parcelle. 

Le long de l’allée, je relève la présence de lampadaires. Je constate également la présence 
d’extincteurs, d’un système RIA et de consignes de sécurité. 
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3. Parcelle 89 
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Sur la parcelle 89, je constate la présence d’une allée qui traverse la parcelle. De part et d’autre de 
cette allée, je relève que les emplacements sont occupés par des mobile homes (emplacements de 
221, 233). Ces mobil homes sont occupés par des estivants.  

L’allée permet d’accéder à la parcelle 92 qui est également occupée par des mobil homes qui sont 
aménagés. 

De part et d’autre, de l’allée je relève la présence de lampadaires. Je constate également la présence 
de consignes de sécurité. 
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4. Parcelle 92 

Sur la parcelle 92, je constate également la présence de mobile home qui sont occupés par des 
estivants. 

Chaque emplacement est viabilisé comme tous les autres du camping, avec tout à l’égout. 
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5. Parcelle 254 

Il s’agit de la cour et du bureau d’accueil du camping. 

Ce local est adossé au hangar 
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6. Parcelle 253 

Sur cette parcelle est présent un garage adossé à la maison ainsi que le totem et l’assiette du chemin 
d’accès à la ferme.  
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7. Parcelle 256 

 

 

Sur la parcelle 256 je constate la présence de 3 silos à grain. 
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8. Parcelle 258  

 

Je constate que cette parcelle est occupée par une construction ancienne.  

 

 

 
9. Parcelle 117 

Je constate que cette zone est urbanisée. Je constate que des constructions étaient édifiées. 

 

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 13 pages pour servir et valoir ce 
que de droit. 

 

   
 

Coût de l'acte 

Les articles font référence 
au Code de Commerce 

Émoluments (Art A444-10) 320,00 € 

Sous total HT 320,00 € 

TVA à 20% 64,00 € 

TOTAL TTC 384,00 € 
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Monsieur Jean-Pierre BORDRON 
Commissaire enquêteur 
Mairie LES MATHES – LA PALMYRE 
10 rue de la Sablière 
CS 60013  
17570 LES MATHES 
 
SD 88000128300796U 
+ 
Mail : enquetepublique@lesmatheslapalmyre.fr 
 
La Valette du Var, le 18 décembre 2025 

 
 
N/REF.  A RAPPELER : Affaire : 2300261 - GUIRAUD / LES MATHES LA PALMYRE (CNE) - MR/CM 
 
 

OBSERVATIONS DANS LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE CONCERNANT LE PLU 

 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
Mesdames Marie-Noëlle et Dominique GUIRAUD ainsi que Monsieur Stéphane GUIRAUD sont devenus 
propriétaires indivis, à la suite du décès de leur mère, des parcelles cadastrées section AE n°21, 175 et 176 
situées avenue Pierre Sibard sur la commune des Mathes (17570). 
 
Ces parcelles forment une unité foncière de 10 888 m², située en plein centre urbain de la commune. 
 

 

E10



 

 
 
 
 
 
 

2 

 
Par délibération en date du 7 février 2023, le conseil municipal de la commune a prescrit l’élaboration de son 
PLU. 
 
Le débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) a 
été tenu le 14 novembre 2023. 
 
Par une délibération en date du 25 juin 2025, le Conseil municipal a tiré le bilan de la concertation et arrêté 
le projet de PLU. 
 
C’est dans ce contexte que la commune organise aujourd’hui la présente enquête se déroulant du 1er 
décembre 2025 au 7 janvier 2026 inclus.  
 
Cependant, le zonage prévu par le projet de PLU classe l’ensemble des parcelles de mes clients en zone N et 
en EBC ce qui semble relever d’une totale erreur manifeste d’appréciation. 
 

 
 
Ces derniers souhaitent donc, dans le cadre de l’enquête publique, faire valoir les observations suivantes.  
 
 
 
 
 
 

Parcelle des consorts 
GUIRAUD 
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I. SUR LA SITUATION URBANISTIQUE DU TERRAIN. 

 
Il sera préalablement rappelé que la commune des MATHES s’est structurée autour de deux pôles urbains 
reliés par la RD141E1 :  
 
• Le village des Mathes : situé à l’intérieur des terres, qui correspond à l’implantation originelle de l’habitat ;  
 
• La station balnéaire de La Palmyre plus récemment créée, à proximité du littoral sur des espaces boisés 
 
La propriété de Mesdames et Monsieur GUIRAUD se situe au cœur du tissus pavillonnaire des Mathes, à côté 
de la mairie. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Propriété concernée 
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Le rapport de présentation souligne bien qu’il s'agit d’une zone densément bâtie mais au sein de laquelle les 
possibilités de mutation peuvent être importantes dans le cas où la construction se situe plus à l’avant de la 
parcelle laissant une possibilité de construction en fond de parcelle, ou dans le cas où les opérations 
successives sans lien entre elles ont laissé de vastes espaces non bâtis.  
 
Nous soulignerons que le terrain concerné se situe à quelques mètres du centre-bourg des Mathes dans 
lequel le tissu urbain est compact et homogène et caractérisé par l’implantation du bâti aligné sur les voies 
ou à travers des îlots densément bâtis. 
 
 

II. L’ILLEGALITE DU ZONAGE N RETENU 
 
 
En l’occurrence, le zonage du PLU en cause procède d’erreurs manifestes d’appréciation. 
 
Lorsqu’une autorité administrative exerce ses compétences réglementaires et dispose d’un certain pouvoir 
discrétionnaire, les décisions qu’elle a été amenée à prendre ne doivent pas reposer sur des faits 
matériellement inexacts, sur une erreur de droit, une erreur manifeste d’appréciation, ou être entachées de 
détournement de pouvoir. 
 
Dans le cas présent, nous nous attacherons à démontrer ci-après que le classement en zone N de la propriété 
des consorts GUIRAUD ne peut être maintenu sans commettre une erreur manifeste d’appréciation 
susceptible de faire l’objet d’une censure par le juge administratif (CAA Marseille, 3 mai 2001, Sauvage c/ 
Cne d’Aubagne, n° 98MA00248). 
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• En droit : 
 
A titre préalable, il convient de rappeler que selon l’article R.151-24 du code de l’urbanisme, peuvent être 
classés en zone N, les secteurs, équipés ou non, à protéger en raison :  
 
- soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique ;  
 
- soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  
 
- soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
 
- soit de la nécessité de préserver ou de restaurer les ressources naturelles ; 
 
- soit de la nécessité de prévenir les risques, notamment d'expansion des crues. 
 
Le classement en zone N est illégal lorsque le caractère naturel des lieux n'est plus suffisamment présent du 
fait d'une urbanisation marquée. 
 
A titre d’exemple, ne peut être classée en zone naturelle une friche industrielle sur laquelle est construit un 
immeuble de grande hauteur, entouré de terrains classés en zone urbaine et construits. Cette protection, 
selon le juge, n'est ni justifiée par une protection édictée en raison de la qualité des milieux et paysages 
naturels, ni en raison de graves risques de nuisances (TA Versailles, 4 mars 2003, n° 014838). 
 
Le fait que le schéma directeur prévoit de conserver un espace naturel paysager ne peut à lui seul justifier ce 
classement (CAA Versailles, 2e ch., 6 avr. 2006, n° 04VE00847). 
 
La Cour Administrative d’Appel de LYON a pu juger que : 
 
« 3. Considérant qu'il appartient aux auteurs d'un PLU de déterminer le parti d'aménagement à retenir pour 
le territoire concerné par le plan, en tenant compte de la situation existante et des perspectives d'avenir, et 
de fixer en conséquence le zonage et les possibilités de construction ; qu'ils peuvent être amenés, à cet effet, 
à classer en zone naturelle, pour les motifs énoncés à l'article R. 123-8, un secteur qu'ils entendent soustraire, 
pour l'avenir, à l'urbanisation ; que leur appréciation sur ces différents points ne peut être censurée par le 
juge administratif qu'au cas où elle serait entachée d'une erreur manifeste ou fondée sur des faits 
matériellement inexacts ; 
 
4. Considérant que M. E...est propriétaire d'un terrain anciennement cadastré YA 1 et désormais composé de 
quatre parcelles cadastrées section YA n°304, 305, 306, et 307 situées à l'ouest de la zone des Bois et qui ont 
été classées en zone naturelle Nh par le PLU en litige ; que la commune expose que la zone des Bois, dont 
l'étendue est vaste, a conservé un caractère très verdoyant compte tenu de la faible densification du secteur 
et de la présence d'espaces boisés préservés et de prairies et que la volonté de préserver les zones paysagères 
et les ambiances paysagères naturelles du secteur des grands et petits Bois, constitue un des objectifs affichés 
par le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) ; qu'il ressort toutefois des pièces du 
dossier que, comme le soutient M.E..., les parcelles en litige et la maison d'habitation qu'elles supportent, 
qui sont entourées sur trois côtés par des parcelles bâties et par des voies, se rattachent à un secteur 
caractérisé par la présence d'un grand nombre d'habitations desservies par des équipements et par la 
voirie, qui ne peut être regardé comme ayant conservé un caractère naturel dominant ni, en tout état de 
cause, eu égard notamment à sa taille, comme pouvant relever des dispositions de l'article L. 123-5-1 du 
code de l'urbanisme qui permettent la délimitation en zone agricole ou naturelle de secteurs limités dans 
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lesquelles les constructions peuvent être autorisées ; que, dans ces conditions, les auteurs du PLU ont 
commis une erreur manifeste d'appréciation au regard de l'article R. 123-8 du code de l'urbanisme en 
classant le terrain du requérant en zone Nh ; que, par suite, M. E...est fondé à soutenir, à titre principal, que 
la délibération en litige est illégale dans cette mesure ; » (CAA Lyon 18 juillet 2017 n° 15LY03826) 
Enfin, il a pu être jugé que « Il ressort toutefois des pièces du dossier que cette parcelle de 1200 m², qui était 
classée entièrement en zone UH du plan d'occupation des sols (POS) comme en atteste le certificat 
d'urbanisme délivré en 2014 par la commune corroboré par l'extrait du document graphique du POS montrant 
que les parties de parcelle alors cadastrées différemment et alors non construites situées de part et d'autre 
de la limite de la zone UH sont équivalentes aux surfaces respectives des deux parcelles nouvellement 
cadastrées, supporte une construction récente dans un quartier urbanisé. Le classement litigieux jouxte 
directement une autre construction et se situe pour sa presque totalité à plus de 50 mètres de la limite de la 
forêt du Belvédère, massif forestier de plus de 100 hectares, dont il est séparé par une parcelle libre de 
construction classée en zone N. Si la commune fait valoir que cette délimitation serait justifiée par les ZNIEFF 
de type I " forêt départementale du Belvédère " et de type II " Vallée de la Juine d'Etampes à Saint-Vrain ", 
elle ne l'établit pas en se bornant à renvoyer au rapport de présentation lequel rappelle que " la ZNIEFF n'a 
pas de valeur juridique directe ". Dans ces circonstances, aucun motif d'urbanisme tiré des dispositions 
précitées, ne justifie la délimitation litigieuse. Par suite, la commune de Chamarande n'est pas fondée à 
soutenir que c'est à tort que le tribunal en a déduit que le classement de cette partie de parcelle n° 1735 en 
zone naturelle était entaché d'erreur manifeste d'appréciation. » (CAA de VERSAILLES, 2ème chambre, 
17/12/2020, 18VE03821) 
 

• En fait : 
 

1. Sur le caractère urbanisé de la zone. 
 
En premier lieu, la jurisprudence administrative relève qu’est entaché d’erreur, le classement en zone 
naturelle d’un terrain déjà desservi par des voies et équipements publics et entouré de constructions (CE, 25 
mars 1994, Mme Belotte, req. n° 119423) ce qui correspond au cas d’espèce. 
 
Ainsi, de manière constante, ne peuvent être classées en zone N : 
 
- une propriété située en zone urbanisée (CE 30 janvier 1991, communauté urbaine de Lille – Petites Affiches, 
4 novembre 1991, p. 9 ; CE 4 juillet 1997, Cne d’Evreux, req. n° 150707) ; 
 
- une parcelle n’appelant aucune protection spéciale et en partie comprise dans un emplacement réservé 
pour une opération de voirie (CE 22 septembre 1997, Cne de Frangy, BJDU 6/97 p . 460) ; 
 
- à titre d’illustration, il est possible de mentionner également un arrêt du Conseil d’Etat ayant estimé « qu’eu 
égard, d’une part, à la localisation des parcelles situées à proximité d’un important lotissement non loin du 
centre du village et entouré de terrains sur lesquels des constructions à usage d’habitation ont été édifiées et, 
d’autre part, au caractère suffisant des équipements publics les desservant, le classement desdites parcelles 
en zone NA est entaché d’erreur manifeste d’appréciation » (CE, 9 février 2000, Cne de Malissard, req. n° 
164109). 
 
En second lieu, il convient de souligner que le classement d’un terrain au sein d’une zone déterminée, 
s’apprécie à l’aune d’un secteur et non à la parcelle. 
 
En d’autres termes, le cassement en zone N relève d’une appréciation d’ensemble et non parcelle par 
parcelle. 
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La Cour Administrative d’appel de Nantes, dans un arrêt rendu le 5 février 2019 (req. n°17NT03879), a 
considéré que le terrain entouré de parcelles presque toutes bâties au sud, en bordure immédiate, côté 
ouest, d’une rivière, et s’ouvre au nord sur un vaste espace naturel en partie boisé, se situe dans un espace 
urbanisé. 
 
Dans un arrêt du 4 octobre 2019 (req. n°18NT03221), la même Cour a jugé qu’ : 
 
« 5. Il ressort des pièces du dossier que le terrain d'assiette du projet litigieux est inclus dans le secteur du 
Marais, qui se situe de part et d'autre d'une voie, où sont édifiées plus d'une cinquantaine de constructions 
regroupées, soit un nombre et une densité significatifs de constructions, pouvant ainsi à elles seules être 
qualifiées de village au sens des dispositions précitées, alors même que ce secteur est séparé du bourg situé 
à l'ouest par des espaces naturels, des voies et une étendue d'eau ». 
 
Un secteur comportant plus d’une cinquantaine de constructions est ainsi considéré comme comportant un 
nombre et une densité significatifs de constructions. 
 
Tel est le cas en l’occurrence. 
 
En effet, les parcelles AE n°21, 175 et 176 se situent en continuité d’une urbanisation certaine. 
 

- Ces parcelles s’insèrent au sein d’une urbanisation particulièrement dense : 
 
Au vu de l’extrait cadastral et de la photographie aérienne ci-dessous, force est de constater que toutes les 
parcelles jouxtant la propriété des consorts GUIRAUD supportent des constructions à usage d’habitation et 
de nombreux aménagements de sorte que ce dernier a, à juste titre, fait l’objet d’un classement en zone 
UM1. 
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Le terrain est bordé de constructions ou d’aménagements sur ses 4 cotés. 
Au Nord et à l’Est se situe de nombreuses constructions à usage d’habitation regroupées sur de petites 
parcelles. 
 
Au sud, se trouve l’avenue Pierre Sibard, ainsi qu’un ensemble de villas densément regroupées. 
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Enfin, à l’Ouest, la parcelle 507 se trouve largement affectée par la main de l’homme dans la mesure où celle-
ci supporte déjà des équipements publics tels que des constructions et terrain de tennis. 
 
Celle-ci supporte également la mairie des Mathes.  
 

- Ces parcelles sont desservies par l’ensemble des réseaux à savoir l’eau, l’électricité, le réseau 
d’assainissement et une voirie suffisante. 
 

- Les parcelles concernées s’insèrent au sein d’un secteur urbanisé étant donné le nombre de villas 
pavillonnaires implantées à proximité immédiate. 
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Il apparait que le terrain visé se situe au beau milieu d’une zone très fortement urbanisée. 
 
Or, la légalité d’un classement s’appréciant à l’aune d’un secteur et non à la parcelle la commune ne peut 
isoler le terrain des consorts GUIRAUD pour le classer en une micro-zone N. 
 
En l’espèce, ce terrain s’insérant au sein d’une zone entièrement urbanisée, ce dernier aurait nécessairement 
dû faire l’objet d’un classement en zone UM1. 
 

La propriété de mes clients aurait donc dû être insérée au sein de la zone UM qu’elle jouxte immédiatement. 
 
2. Sur l’absence de qualité particulière et de richesse floristique ou faunistique du site. 
 
Rappelons que ne peut être classée en zone naturelle une parcelle n’appelant aucune protection spéciale (CE 
22 septembre 1997 n°149191 Commune de Frangy). 
 
De la même manière, il a été jugé que le classement en zone N d’une parcelle qui par sa localisation et ses 
caractères n’aurait pas vocation à être protégée était illégal (CAA Lyon 15 février 2011 SCI Monchamps 
n°09LY02118). 
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En l’espèce, il est patent que les parcelles visées ne constituent pas un site devant faire l’objet d’une 
protection spéciale en l’absence de caractéristiques naturelles spécifiques. 
 
Force est de constater que ces dernières sont bordées de constructions, ne supportent absolument aucun 
élément remarquable, aucune richesse floristique ou faunistique et ne constituent nullement un corridor 
écologique. 
 

Nous rappellerons que les parcelles concernées sont proches du centre-ville de MATHES et s’insèrent dans 
une zone urbanisée caractérisée par de l’habitat pavillonnaire.  
 
Plus précisément encore, force est de constater que cette unité foncière est bordée d’habitations ou de 
parcelles totalement dévégétalisées et ne présentant donc pas les caractéristiques d’une zone naturelle 
devant faire l’objet d’une protection particulière. 
 
La seule végétation présente sur le terrain ne fait l’objet d’aucun classement Natura 2000 ou espace 
remarquable. 
 
En réalité, le PLU désigne uniquement de façon arbitraire la végétation présente sur le terrain comme un 
boisement « de proximité urbaine significatif » ce qui relève encore une fois d’une erreur manifeste 
d’appréciation comme il sera démontré ci-après. 
 
Les auteurs du PLU tentent de justifier le classement du terrain de mes clients en zone N afin de conserver 
« un espace de respiration » au sein d’un zone bâtie. 
 
Or, rappelons que LES MATHES n’est pas une mégalopole de premier ordre. 
 
Il s’agit d'un village rural et les anciennes maisons de villes, en général avec une cour ou un jardin (cf. photos 
aériennes) dépassent rarement les 2 étages. Les constructions neuves sont des pavillons, le plus souvent, 
dans des lotissements. 
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De surcroit, le village est cerné de forêts et sites protégés.  
 
Classer les parcelles litigieuses au sein d’un « micro-zonage » N, ne répond à aucune logique 
environnementale et urbanistique. 
 
Le précédent PLU a d’ailleurs fait l’objet d’une annulation contentieuse (jugement du Tribunal Administratif 
de POITIERS du 23 juin 2016 car étendait les zones constructibles au lieu d'utiliser les « dents creuses ». 
 
Par définition, constitue une dent creuse au sens du Code de l’urbanisme une parcelle non bâtie insérée dans 
un tissu construit. 
 
En l’occurrence, la parcelle des consorts GUIRAUD est précisément une dent creuse au cœur de 
l’urbanisation, pouvant être utilisée pour satisfaire aux objectifs de création de logements, conformément 
aux dernières évolutions législatives (loi SRU, loi ELAN, loi ZAN…). 
 
Il devient paradoxal de geler les terrains disponibles (surtout les plus grands) du centre-ville alors que la loi 
vise à préserver les espaces verts, véritables poumons entourant ce petit village. 
 
 

III. SUR L’ILLEGALITE DE LA SERVITUDE D’EBC 
 

La délimitation du périmètre de cet EBC relève malheureusement d’une erreur manifeste d’appréciation. 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 

13 

 

• En droit : 
 
Rappelons que l’article L.113-1 du code de l’urbanisme prévoit que : 
 
« Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou 
des plantations d'alignements. » 
 
Le champ d'application de l'article L. 113-1, alinéa 1er du Code de l'urbanisme peut donc concerner : 
 
- les espaces boisés forestiers : forêts domaniales et autres forêts soumises au régime forestier, bois et forêts 
des particuliers pouvant comprendre les bosquets d'un espace rural ; 
 
- les espaces verts urbains : espaces boisés, bosquets urbains ou périurbains donnant au paysage son 
caractère, parcs publics ou privés, espaces libres peu boisés susceptibles d'être replantés et mêmes 
plantations d'alignement publiques ou privées.  
 
Pour sanctionner l'erreur manifeste qu'aurait commise l'autorité administrative dans l'appréciation des 
circonstances de fait, le juge se fonde sur l'examen de la situation de la parcelle (en zone urbanisée ou non), 
de sa desserte par des équipements, de la nature de l'occupation des parcelles voisines et, bien évidemment, 
de la nature et de la qualité des boisements. 
 
De plus, il a été jugé qu’un terrain se situant dans un ensemble pavillonnaire et ne figurant pas sur la liste des 
sites naturels et des espaces boisés à protéger dans le rapport de présentation, les auteurs du plan local 
d'urbanisme n'ont pu, sans erreur manifeste d'appréciation, isoler les parcelles en question, et les classer en 
espaces boisés à conserver, alors même que les dispositions de l'article L. 130-1 du code de l'urbanisme ne 
subordonnent pas un tel classement à la condition que les terrains en cause présentent, à la date de 
l'établissement du plan local d'urbanisme, les caractéristiques d'un bois, d'une forêt ou d'un parc. (CAA 
BORDEAUX 26 novembre 2009 n° 08BX00511). 
 
Dans un jugement en date du 25 juillet 2016 (n° 1301350), le Tribunal Administratif de TOULON a d’ailleurs 
pu annuler un classement en EBC au motif que « Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la parcelle 
cadastrée AX n° 26 est couverte d’une végétation clairsemée qui ne présente aucun intérêt floristique 
particulier ; qu’eu égard au caractère son boisement, ce terrain ne fait pas partie des parcs et ensembles 
boisés les plus significatifs au sens de l’article L. 146-6 précité que l’autorité communale était tenue de classer 
au titre de l’article L. 130-1 du code de l’urbanisme ». 
 
Plus récemment encore, la Cour Administrative d’Appel de BORDEAUX a considéré que « Il ressort des pièces 
du dossier que la parcelle BX n°480, d'une superficie de 132 m², supporte partiellement la maison construite 
également sur la parcelle voisine n°473, qui se trouve en limite d'un secteur construit et classée en zone UD. 
Elle ne peut donc être regardée comme présentant un caractère entièrement naturel. Si elle est partiellement 
boisée pour le surplus, et jouxte par la pointe de son triangle le Bois de la Roche, premier espace boisé classé 
de la commune en raison de sa superficie de plus de 52 hectares, cette circonstance ne justifiait ni un 
classement intégral en zone N, ni un espace boisé classé sur la totalité de sa superficie. Au regard de la 
rectification mineure sollicitée sur les marges d'un espace boisé important, permettant de mettre en 
cohérence les deux parties de l'assiette de la construction existante, 
M. A... est fondé à soutenir que le classement de cette très petite parcelle intégralement en zone N avec 
espace boisé classé est entaché d'erreur manifeste d'appréciation. » (CAA de BORDEAUX, 2ème chambre, 
03/04/2025, 24BX00236) 
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• En fait : 
 
En l’occurrence, le PLU indique que le terrain des consorts GUIRAUD constituerait un boisement significatif 
en plein milieu urbain, à protéger au titre des espaces boisés classés. 
 
Il s’agit ici d’une erreur manifeste d’appréciation patente. 
 
En effet, si ces parcelles ne supportent certes aucune construction, ces dernières ne sont nullement 
recouvertes par un boisement pouvant être qualifié de « significatif ». 
 
D’une part, cette unité foncière de taille réduite se situe en pleine zone densément urbanisée. 
 
D’autre part, les espèces végétales présentes ne font l’objet d’aucune protection. 
 
Aucune essence exceptionnelle n’a été recensée. 
 
Enfin, le potentiel écologique n’est nullement démontré par les documents du PLU. 
 
Dans un arrêt tout à fait transposable au cas présent, la Cour Administrative d’Appel de VERSAILLES a 
considéré que : 
 
« 5. En l'espèce, le règlement du plan local d'urbanisme a identifié un espace boisé situé en cœur d'îlot au 
hameau de Longchêne, qui traverse une partie des parcelles OB 757 et OB 756, comme " espace paysager 
protégé ", institué sur le fondement de l'article L. 151-23 du code de l'urbanisme, dans lequel est interdit " 
tout usage et affectation des sols, et toute activité de toute nature " en application de l'article Uh 1-1 de ce 
règlement. La commune de Bullion fait valoir que cet espace boisé, situé en zone urbaine, a été identifié par 
les auteurs du projet d'aménagement et de développement durables (PADD) comme l'un des éléments les 
plus significatifs de la trame verte urbaine à valoriser et préserver, en cohérence avec les objectifs du PADD 
tenant à la protection et la valorisation du territoire communal par le maintien de la qualité paysagère, la 
maîtrise de l'urbanisation au contact des zones naturelles sensibles, un développement urbain de qualité et 
la modération de la consommation de l'espace. Toutefois, il ressort des pièces du dossier que ce secteur, 
situé en cœur d'îlot d'une zone urbanisée, ne comporte aucun corridor écologique et n'est pas identifié au 
titre des éléments à préserver par le schéma régional de cohérence écologique ou la charte du parc naturel 
régional de la Haute Vallée de Chevreuse. Il n'est par ailleurs pas établi ni même allégué que ce boisement, 
d'environ 2 hectares, comporterait des particularités telles que seule une interdiction de toute construction 
et utilisation des sols permettrait d'atteindre l'objectif de préservation de cet espace boisé. Dans ces 
conditions, les requérants sont fondés à soutenir que cette interdiction totale et absolue est disproportionnée 
et excède ce qui est nécessaire à l'objectif recherché. Par suite, les requérants sont fondés à exciper de 
l'illégalité de l'article Uh 1-1 du règlement du plan local d'urbanisme de la commune de Bullion à l'encontre 
de la décision attaqué » (CAA de VERSAILLES, 6ème chambre, 20/06/2024, 22VE01551, Inédit au recueil 
Lebon) 
 
En conséquence, il apparait que la végétation clairsemée sur ce terrain ne pouvait pas faire l’objet d’un 
classement au sein des espaces protégés et/ou EBC de la commune. 
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IV. LA MODIFICATION DU PROJET DE PLU 

 
 
Dans le cadre de l’enquête publique, les consorts Guiraud souhaiteraient que leur propriété (parcelles cadastrées 
section AE n°21, 175 et 176) se situant actuellement en zone N, soit classée en zone UM1, comme le reste du 
secteur environnant. 
 
Tout cela étant entendu que les parcelles en cause sont bordées de propriétés déjà bâties et disposent de 
l’ensemble des voies et réseaux permettant d’envisager la possibilité de réaliser certaines constructions à usage 
d’habitation et ce, en prenant le soin d’intégrer à l’environnement tout aménagement éventuel avec une 
particulière attention. 
 
Compte tenu de tout ce qui précède, je vous remercie de bien vouloir envisager une modification de zonage. 
 
 

   
 
 
Je vous remercie par avance de l'attention que vous porterez à la présente. 
 
Je suis convaincu qu’une telle démarche est susceptible de s’inscrire dans le parti d’aménagement défini par la 
commune et peut par ailleurs répondre aux objectifs de ma cliente. 
 
Je demeure en tout état de cause à votre entière disposition pour vous apporter tout complément d’information 
complémentaire que vous jugeriez nécessaire pour étudier ce dossier. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en l’assurance de mes sentiments respectueux. 
 
 
Pour la SELARL 
 
 
Michaël REGHIN 

Avocat Associé 
 
 
PJ : 
1. Titre de propriété  
2. Plan de zonage 
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RELEVÉ DES FORMALITÉS PUBLIÉES DU 03/05/2003 AU 07/07/2022

Formalités

Date de dépot : 05/01/2018 Réference d'enliassement : 1704P02 2018P119 Date de l'acte : 21/12/2017

Nature de l'acte : ATTESTATION APRES DECES

Rédacteur : NOT Isabelle CONUAU-CHAUVIN/POISSY

N° ordre : 1

Disposition n° 1 de la formalité 1704P02 2018P119 : Attestation immobilière après décès

Disposant, Donateur

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

1 GABORIEAU 18/06/1930

Bénéficiaire, Donataire

Numéro Désignation des personnes Date de naissance ou N° d'identité

2 GUIRAUD 13/10/1955

3 GUIRAUD 17/07/1957

4 GUIRAUD 29/09/1961

Immeubles

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

tous PI BREUILLET E 356 à 357

tous PI BREUILLET F 972

F 1341

tous PI ETAULES C 682 à 683

tous PI ETAULES ZD 42 à 43

tous PI LES MATHES AD 306

tous PI LES MATHES AE 21

AE 175 à 176
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RELEVÉ DES FORMALITÉS PUBLIÉES DU 03/05/2003 AU 07/07/2022

Disposition n° 1 de la formalité 1704P02 2018P119 : Attestation immobilière après décès

Immeubles

Bénéficiaires Droits Commune Désignation cadastrale Volume Lot

tous PI SAINT-AUGUSTIN C 618 à 619

PI : Indivision en pleine propriété

Prix/évaluation : 402 454,00 EUR

Complément :
- Droits transmis : totalité.

- Disposante GABORIEAU née le 18/06/1930 veuve GUIRAUD décédée le 26/02/2015 laissant ses 3 héritiers n° 2 à 4, chacun pour 1/3.

- Parcelles en Biens Non Délimités :

* C 618 fondé pour 9a 30ca/18a 60ca ;

* C 619 fondé pour 3a 80ca/34a 20ca ;

* F 972 fondé pour 1a/20a 10ca.
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Annexe - Etat réponse

Dossier ANF n° : ANF_2023_00132021
Demande de renseignements : 094026INOT20230000022923749H1

Dates d'informatisation des fichiers immobiliers absorbés par LA ROCHELLE 1 :

LA ROCHELLE 2 : 01/09/2000 MARENNES : 02/09/2002   

Pour la lecture et l’analyse des fiches hypothécaires, voici un rappel des abréviations courantes utilisées dans les fiches personnelles de propriétaire et d’immeuble

Acc. Accessoires F.G. Fiche générale Ppal Principal

A. Im. ou A.I. Affecté avec d’autres immeubles F.I. Fiche d’immeuble Ptie Partie de

B.N.P. Banque nationale de Paris F.P. Fiche particulière de lot de copropriété P.P.D. Privilège de prêteur de deniers

C.F.F. Crédit Foncier de France Fté Formalité P.V. Procès-verbal

D.E. Domicile élu H.C. Hypothèque conventionnelle Rad. Radiation

D.P. Domaine public Int. Intérêt R.C.P Règlement de copropriété

E.D.D. Etat descriptif de division Not. Notaire Vol. n° Volume - numéro

Pour joindre l’assistance ANF, contactez l’ADSN au 0800 306 212 (service et appel gratuits) ou connectez-vous avec votre compte ID.NOT au site ADSN Direct (https://adsn-

direct.freshdesk.com/support/login)
Mention informatique & Libertés

Conformément aux conditions générales d’utilisation, vos données personnelles font l’objet d’un traitement par l’ADSN (95, avenue des logissons – 13107 VENELLES) permettant
les échanges entre votre étude et la DGFIP dans le cadre de la  délivrance dématérialisée de renseignements ou de copies de documents figurant au fichier immobilier de la DGFIP.

Les données vous concernant sont conservées pendant une durée de 15 ans à partir de la date de délivrance de l’état-réponse, à des fins de traitement de contentieux éventuels.

Vous pouvez accéder aux données vous concernant directement auprès du Responsable de traitement ou de son Délégué à la protection des données à l’adresse suivante :
cil.groupeadsn@adnov.fr. Le cas échéant, vous pouvez également demander la rectification ou l’effacement des données vous concernant, obtenir la limitation du traitement de ces
données ou vous y opposer pour motif légitime. Vous pouvez introduire une réclamation auprès de la CNIL.
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Annexe - Etat réponse

Dossier ANF n° : ANF_2023_00132021
Demande de renseignements : 094026INOT20230000022923749H1 

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE POUR LA RECHERCHE

Code Commune Désignation cadastrale Volume Lot

225 LES MATHES AE 21

AE 175 à 176
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Nicolas BECQUEVORT – Avocat 
associé – Spécialiste en droit 
public 
 
Emilie FRIEDE – Avocat associé 
 
Marion SAPPARRART – Avocat 
associé 
 
Julien SEBERT – Avocat 
 
Gaëlle WALLER – Avocat 
 
Amandine LEE – Clerc d’avocat 
 
Audrey BORDES – Assistante 
juridique 
 

 
Paris  
7 rue Brunel 75017 Paris  
 
Toulouse  
19 rue Bayard 31000 Toulouse   
 
Bordeaux 
34 rue Louis Mie 33000 Bordeaux   
 
Montpellier  
7 rue Chaptal 34000 Montpellier 
 
Castres 
1 avenue de Lavaur 81100 Castres 
 

contact@arcames-avocats.fr                           www.arcames-avocats.fr                           09.66.94.87.55 

 Bordeaux, le 30 décembre 
2025 
 
 
Monsieur le Commissaire 
Enquêteur 
Mairie des Mathes – La Palmyre 
10 rue de la Sablière - CS 60013 
17570 LES MATHES 
 
 

Par courriel : 
enquetepublique@lesmatheslapalmyre.fr 

 
 
 
 

Objet : Observations et propositions relatives au projet de PLU 
des Mathes – La Palmyre formulées dans le cadre de l’enquête 
publique 
 
Nos réf. : 20240063 M. HAUTIER / Cne LES MATHES-LA PALMYRE 
 
 
Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
 
 
Je m’adresse à vous dans l’intérêt de Monsieur Gérard HAUTIER, qui 
élit domicile pour la présente et ses suites en mon cabinet et me 
charge de vous présenter ses observations dans le cadre de 
l’enquête publique visée en objet. 
 
Mon client est propriétaire, sur le territoire de la commune des 
Mathes – La Palmyre, d’une parcelle cadastrée section AE n°397 
d’une surface de 3 425 m², située chemin des Trois Coups, dans le 
quartier Garenne des Mathes. 
 
Comme le rappelle le dossier d’enquête publique, par délibération 
en date du 7 février 2023, la commune des Mathes – La Palmyre, 
dépourvue de document d’urbanisme, a prescrit l’élaboration d’un 
Plan Local d’Urbanisme (PLU).  
 
Puis par des délibérations en date du 9 mai 2023 et du 22 août 2023, 
le conseil municipal a choisi d’exprimer son intention d’identifier la 
parcelle AE n°397 parmi les parcs et ensembles boisés existants les 
plus significatifs du territoire, ayant vocation à faire l’objet d’une 
délimitation en « espaces boisés classés » (EBC) dans le cadre de la 
procédure d’élaboration du PLU. 
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Extrait de plan cadastral 

 

 
Extrait de la carte annexée à la délibération du 22 août 2023 
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Par un courrier en date du 27 septembre 2024, reçu en mairie le 30 septembre 
2024, j’ai alerté Madame le Maire de la Commune des Mathes – La Palmyre quant 
à l’illégalité qui entacherait la désignation de la parcelle AE n°397 en EBC. 
 
Je l’invitais à renoncer à la désignation de ce terrain en EBC, et à procéder à son 
classement en zone urbaine, en dotant la parcelle AE n°397 de droits à construire 
similaires à ceux accordés aux terrains situés à son voisinage immédiat. 
 
Dans le projet de PLU arrêté le 25 juin 2025 et soumis à enquête publique, il 
apparait que la parcelle AE n°397 ne fait pas l’objet d’une désignation en EBC, ce 
qui est cohérent au regard de son absence de valeur écologique, paysagère ou 
forestière. 
 
En revanche, il a été décidé de procéder à son classement intégral en zone 
naturelle N. 
 

 
Extrait de la pièce n°4 : Document graphique du règlement, inséré dans le 

dossier de PLU soumis à enquête publique 
 
Il est précisé que dans le règlement figurant dans le dossier de PLU soumis à 
enquête publique (pièce n°3), la zone N et la zone NR font l’objet d’un chapitre 
commun ; la zone NR recouvrant « les milieux naturels et forestiers constitutifs 
d'espaces remarquables du littoral » tandis que la zone N « couvre les autres 
espaces à caractère naturel protégé, notamment les secteurs de bocages autour 
du bourg, des espaces boisés plus ou moins étendus aux Mathes et à La Palmyre, 
sur des sites partiellement aménagés à dominante boisée. Elle comprend du bâti 
diffus, pour lequel le règlement prévoit des possibilités d'évolution à caractère 
limité ».  
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Les constructions nouvelles à usage d’habitation ne sont pas autorisées en zone N. 
Seules sont permises l'extension et les annexes de logements existants. 
 
Il s’avère que le classement en zone N de la parcelle cadastrée section AE n°397 
est critiquable à plusieurs égards. 
 
 
En premier lieu, le classement en zone N des parcelles est entaché d’une erreur 
manifeste d’appréciation. 
 
En droit | Le classement en zone naturelle de parcelles est régi par les articles 
L.151-11 à L.151-13 ainsi que par les articles R.151-24 et R.151-25 du Code de 
l’urbanisme. 
 
L’article R.151-24 du Code de l’urbanisme précise notamment les caractéristiques 
qu’une parcelle doit présenter pour être classée en zone naturelle : 
 

« Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être 
classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison : 
1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et 
de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique ; 
2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 
3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ; 
4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ; 
5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des 
crues. » 

 
En application de ces dispositions, seules les parcelles présentant un certain 
nombre de caractéristiques peuvent être classées en zone N. 
 
Ainsi, pour déterminer la qualité naturelle d'une parcelle affectée d'un zonage N, il 
est d'abord indispensable d'examiner la situation du voisinage, et la présence 
d'éléments bâtis ou pas.  
 
Il est établi notamment qu’une propriété située en plein cœur des espaces 
urbanisés ne peut pas légalement être classée en zone naturelle sans encourir la 
censure du juge administratif. 
 
Voir : CE, 4 juillet 1997, Cne Évreux, n°150707 : JurisData n° 1997-051089. 
Voir également : CAA Bordeaux, 19 mars 2015, n°13BX03319. 
 
La sanction est identique en cas de classement en zone naturelle d’une entité non 
bâtie, séparée des principaux espaces naturels par des voies et infrastructures 
routières, et dont la superficie est trop réduite pour lui permettre de jouer un rôle 
quelconque dans la préservation des milieux et des paysages naturels. 
 
Voir par exemple : CAA Lyon, 15 février 2011, n°09LY02118 : JurisData n° 2011-
014852. 
 
Enfin, il n’est pas inutile de rappeler que la technique du « pastillage », consistant à 
délimiter des micro-zones N à l’intérieur d’espaces plus vastes ne présentant pas 

https://plus.lexis.com/document/
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le caractère d’espaces naturels, a été invalidée par le Conseil d’Etat, qui exige que 
l’institution de zones N réponde bien à des enjeux de protection d’espaces naturels 
et forestiers. 
 
Voir : CE 31 mars 2010, Cne de Châteauneuf-du-Rhône, n°313762. 
 
Il s’en déduit que l’inclusion d’une parcelle d’une surface limitée dans un 
environnement entièrement urbain, bénéficiant d’une desserte par l’ensemble des 
réseaux et équipements requis, couplée à l’absence de qualité paysagère, 
écologique ou forestière, ne peut ainsi que conduire à exclure un classement en 
zone naturelle ; seul un classement en zone urbaine étant admissible en pareilles 
circonstances. 
 

* * * 
 
En l’espèce | Le classement de la parcelle AE n°397 en zone N est entaché d’une 
erreur manifeste d’appréciation en raison de sa situation et de ses caractéristiques, 
qui justifient son classement en zone urbaine constructible. 
 
En effet cette parcelle est insérée dans un contexte entièrement urbain. 
 
Toutes les parcelles riveraines au nord, au sud, à l’est et à l’ouest sont classées en 
zone urbaine UM1, correspondant aux espaces urbanisés du bourg des Mathes. 
 
De même que les parcelles voisines, le terrain en question est desservi par une voie 
publique ainsi que par l’ensemble des réseaux (eau, assainissement, électricité).  
 
C’est la raison pour laquelle un permis de construire a pu être délivré sur ce terrain 
le 27 octobre 2021 sous le n° PC 017 225 21 N0061, pour la construction de 12 
maisons individuelles avec garage ; projet qui ne s’est finalement pas concrétisé. 
 
La parcelle ne présente par ailleurs pas les caractéristiques intrinsèques qui 
justifieraient un classement en zone N. 
 
Son isolement total au sein de la zone urbaine a conduit à l’inclusion de cette 
parcelle dans l’enveloppe urbaine existante dans le rapport de présentation.  
 
Il est ainsi indiqué dans le rapport de présentation (pièce n°1 du dossier de PLU 
soumis à enquête publique, page 15) que le secteur, y compris cette parcelle, a été 
urbanisé entre 1990 et 2006. 
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Extrait de la pièce n°1 : rapport de présentation, page 15, inséré dans le 

dossier de PLU soumis à enquête publique 
 
Dans le cadre de l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers, il a par ailleurs été considéré que ce terrain était situé à l’intérieur de 
l’enveloppe des espaces urbanisés du village des Mathes (pièce n°1 du dossier de 
PLU soumis à enquête publique, page 134). 
 

 
Extrait de la pièce n°1 : rapport de présentation, page 134, inséré dans le 

dossier de PLU soumis à enquête publique 



 

7 
 

 
Cette analyse est confirmée dans le volet du rapport de présentation dédié à la 
déclinaison locale des notions prévues par la loi littoral (pièce n°1 du dossier de PLU 
soumis à enquête publique, page 210).  
 
En effet, la parcelle est incluse dans les « espaces urbanisés » du village du bourg 
des Mathes. 
 

 
Extrait de la pièce n°1 : rapport de présentation, page 210, inséré dans le 

dossier de PLU soumis à enquête publique 
 
Par ailleurs, les arbres présents sur la parcelle n’ont pas été considérés comme 
faisant partie des « éléments caractéristiques du paysage communal » dans le 
rapport de présentation (pièce n°1 du dossier de PLU soumis à enquête publique, 
page 102). Ils n’ont donc pas été considérés comme présentant une valeur de 
boisement d’agrément, contribuant à la qualité du cadre de vie. 
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Extrait de la pièce n°1 : rapport de présentation, page 102, inséré dans le 

dossier de PLU soumis à enquête publique 
 
Cette parcelle, de 3 425 m², n’a pas non plus de caractère forestier ; d’autant que 
les coupes et abattages, réalisés en 2025 -sur demande de voisins inquiets du 
risque de chutes d’arbres et après une visite conjointe sur site en présence des 
services municipaux- ont sensiblement réduit le nombre d’individus présents sur la 
parcelle. 
 
Cette parcelle n’a pas non plus pas de potentiel écologique particulier et ne joue 
aucun rôle particulier dans le fonctionnement de la biodiversité locale. Elle n’est 
pas identifiée dans le dossier des orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) au titre des composantes de la trame verte et bleue devant 
faire l’objet de mesures de préservation (pièce n°6 du dossier de PLU soumis à 
enquête publique, page 22). 
 
Elle ne bénéficie par ailleurs d’aucune mesure de protection particulière (Natura 
2000, ZNIEFF, CEN, ENS, trame verte et bleue du SRADDET et du SCoT…).  
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Carte de la trame verte et bleue communale, extrait de la pièce n°6 : 

Orientations d’aménagement et de programmation, page 22, insérée dans le 
dossier de PLU soumis à enquête publique 

 
Si la parcelle est exposée à un risque feu de forêt, elle l’est toutefois à un niveau 
comparable à celui des parcelles voisines toutes classées en zone urbaine ; étant 
précisé que la parcelle est située à moins de 200 mètres d’un point d’eau incendie 
(le plus proche étant situé sur l’avenue Hector Berlioz) et que, comme le rappelle 
fort justement le rapport de présentation (pièce n°1 du dossier de PLU soumis à 
enquête publique, page 435), la défense incendie peut tout aussi bien être assurée 
par des « réserves d’eau permettant de fournir 120 m3 /2h ». 
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De plus, si la commune annonce agir pour réduire les îlots de chaleur, il s’avère 
toutefois que la parcelle cadastrée section AE n°397 n’est manifestement pas 
appelée à jouer un rôle d’îlot de fraicheur.  
 
Le rapport de présentation ne comporte aucun élément en ce sens, ce qui se 
comprend aisément compte tenu notamment de la faible densité des espaces 
urbanisés avoisinants ; peu susceptibles de faire partie des secteurs les plus 
exposés au phénomène d’îlot de chaleur ; contrairement au cœur de bourg des 
Mathes, doté d’un traitement des espaces publics fortement minéral (aux abords 
de l’église, par exemple). 
 
Enfin, l’absence de justification du classement en zone naturelle de la parcelle 
cadastrée section AE n°397 ressort expressément du rapport de présentation 
(pièce n°1 du dossier de PLU soumis à enquête publique, page 332).  
 
Alors que d’autres entités d’une surface plus conséquente font l’objet d’une 
justification, le choix de classer cette parcelle en zone naturelle n’est nullement 
expliqué. 
 

 
Extrait de la pièce n°1 : rapport de présentation, page 332, inséré dans le 

dossier de PLU soumis à enquête publique 
 
Alors que ses caractéristiques intrinsèques ne la différencient pas d’un grand 
nombre de terrains arborés classés en zone urbaine UM1, le classement en zone N 
de la parcelle AE 397 résulte ainsi clairement d’une erreur manifeste d’appréciation. 
 
 
En deuxième lieu, le classement en zone N de la parcelle AE 397 s’avère contraire 
au parti d’aménagement communal.  
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En effet, il n’est pas cohérent avec les orientations du PADD, précisément avec 
l’orientation énoncée dans le chapitre 5 de ce document qui vise « la valorisation 
du foncier constructible au sein des enveloppes urbaines existantes », en particulier 
au travers du « renforcement résidentiel sur bourg des Mathes ». 
 
Un classement en zone urbaine constructible s’impose donc pour traduire les 
orientations du PADD et in fine le parti d’aménagement communal.  
 
Ce d’autant plus que, au regard de ses caractéristiques, la parcelle dispose d’un 
potentiel de densification cohérent avec la morphologie urbaine existante du 
quartier qui permettrait d’atteindre les objectifs de production de logements fixés 
par les auteurs du PLU. 
 
 
En troisième lieu, l’illégalité est d’autant plus forte que le classement méconnait le 
principe d'égalité des citoyens devant la loi et constitue une rupture d’égalité 
devant les charges publiques en ce que des parcelles présentant une situation et 
/ ou des caractéristiques similaires bénéficient d’un classement en zone UM1. 
 
Tel est notamment le cas du reliquat de la parcelle AE 129 qui, plusieurs mois après 
l’arrêt du PLU actant son classement en zone UM1, demeurait arborée et non bâtie. 
 

 
Extrait du service Google Streetview – octobre 2025 

 
 
Au regard de l’ensemble de ces éléments, le classement en zone N de la parcelle 
cadastrée section AE n°397 est entaché de plusieurs illégalités et, en cas 
d’approbation, expose la Commune à la censure du juge administratif.  
 
Il est ainsi demandé de classer la parcelle cadastrée section AE 397 en zone 
UM1, comme les parcelles qui la jouxtent. 
 
A défaut d’engagement de la Commune à répondre favorablement à cette 
demande, il vous est demandé d’émettre un avis défavorable sur le projet de 
PLU soumis à enquête publique, en tant qu’il emporte classement en zone N de 
l’intégralité de la parcelle cadastrée section AE n°397. 
 

Parcelle AE 397 
Zone N 

Parcelle AE 129 
Zone UM1 
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Je vous prie de bien vouloir tenir compte des présentes observations, de les 
annexer à votre rapport et d’y répondre dans le cadre de celui-ci.  
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire enquêteur, en l’expression de ma 
considération distinguée. 
 
 
 

Pour la SARL ARCAMES 
AVOCATS 
Emilie FRIEDE 
e.friede@arcames-avocats.fr 
 

   



Erick RABY
Sylvie MEMIN

A I'attention de
Mr BORDRON
Comm issai re enq uêteur,
Mme la Maire des Mathes la Palmyre
Mmes et Mrs les Conseillers,

Mesdames, Messieurs,

Nous sommes domiciliés au 10 rue des Combes, Villa 18 Domaine des Combes
L7570 Les Mathes - Parcelle cadastrale no 629 Section AD 01.
Nous sommes de fait, riverains directs du projet de lotissement qui a fait
l'objet d'un Permis de construire, déposé par CLAIMO- VIVAPROM, et accordé
par la Mairie en Mars 2024 (PC 0L722523N0074-M1)

A noter à ce suiet, que selan natre avocat, les parcelles crsncernées par ce projet
(AD 45-46-47''48-49-5A) n'auraient jarnais dues etre prrses dens l'assiette de ce
dernier, car e/les ne jauxtent pas les zones urbanisé:es existanf es.(Cf .annexe L)
Leur intégratian esf donc non canfarme avec la leçislation cle l'époque (régime de
R/VU - règlement national d'urbanisme qwand il ny a sâs , au plus de pLU)

Un necCIurs a cjonc éte déposé par- ners soins avec le eoncours cle notre avocat
en Mai 2A24 et des négociations ont été entamées avee ie promoteur"
Sur la base ejes nrcldifications appcrtées, et des compensations obtenues :

(suppressir:n des maisons à étage, recul des implantations, clétachement et
rétroeession d'une parcelle contigue à notre terrain), nous nous sommes
engagés à cesser toute action à leur encontre.

Un nouveau permis à ainsi été déposé et accepté par la mairie sur ces
nouvelles bases.

Nous venons d'apprendre que ce projet risque maintenant de ne pas voir le
jour, faute de réservations suffisantes (2 maisons réservées sur 35 à ce
jour?) .

Si tel était le cas, nous souhaitons porter à votre connaissance la requête
suivante :

Le PLU étant désormais en phase finale d'approbation, nous avons constaté, à
notre plus grande satisfaction que l'ensemble des parcelles du projet
VIVAPROM (parcelles AD 43 jusqu'à 53 incluse), étaient toujours classées en
zone verte N ;
En fait, cornme cêla a toujours été, et comnne cela avait déjà été
Indiqué lsrs de Ia réuniom de présentation du FADD en Novembre
2CI23,
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Nous avons à cæur que ce patrimoine vert reste protégé, et une consultationavec les riverains du Domaine des Combes, et aussi ceux de la résidence de larue des Sarments nous à ptus que convaincu @ilarccÀùnlpartagée.

Pour conclure, et-dans I'hypothèse ou Le projet vrvApRoM seraitannulé, nous souhaitons faire consigna, que nous nou§ opposonsformellement au recrassement des farceties précitée" 
"n 

zoneurbanisable et constructible.

Nous vous remercions de I'attention bienveillante que vous porterez à cetterequête.

Bien cordialement,

rick RABY

NB.

Sylvie MEMIN

Nous pouvons comprendre I'intérêt, notamment financier des propriétaires
vendeurs qui ont.tous,(ou presque), fait la démarche inverr* , lR".lassementen zone urbanisable et constructible).

Dans Ie but de concirier res intérê.ts du prus grand nombre, pourquoi ne pastrouver un compromis qui pourrait alors p.eÉdre les orientations suivantes :

Ne seraient constructibles, que les parcelles avec façade directe sur larue des combes, à savoir les parcelies 46-47-4s-4g-'to àt sr.,

constructions autorisées : uniquement rndividuertes (pas deLotissement).

Si ce schéma n'est pas parfait, il a cependant le mérite de dégager de belles

La zone verte au centre (annexe 2) serait à ce titre bénéfique pour 1,ensembledes riverains existants (Domaine des combes et Résidence de Ia rue desSarments ) mais aussi pour ceux à venir s'installer le long de la rue descombes qui auront eux aussi, le bénéfice d'un espace ouvert, naturel, et bienexposé sur l'arrière de leur maison.

Argument de ve.nte s'il en est, c'est assurément un bon moyen pour éviter unenouvelle levée de boucliers si un nouveau projet d'urbanisaiion venait à voir Iejour sur I'ensemble des parcelles, si elles devénaient tCIutes constructibles.



R n"r e->{e* .L
ïl constitue donc une extension de l'urbariisation.

i\
I I] ne peut ainsi ètre autorisé qu'en contiuuité avec u]re agglomération ori un village existant. \

Seulement utte partie des parcelles conlposaltt le terrain d'assiette dLr projet est accolée à cies
constructions déjà existantes.

La quasi-totalité des parcelles correspondant au terrain d'assiette clu projet (en rouge) ne
au regard du eadastre ;ortent de con.slntctioncornp

Parcelles non accolées à des constructior-rs
existantes

Seule parcelle du terrain d'assiette du projet
comportant une construction

*t

Eiles contiennent ert revanche de la végétation. Il semble qu'une bande exploitée de façon agricole(en jaune) soit égaiement présenle sur i'une des parcelles (Goàgle maps - données
carlographiques de 2024) :
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Déposition de Nature Environnement 17 à l’enquête publique sur 
le PLU des Mathes arrêté par la commune. 
 

Nous avons déjà donné notre appréciation en tant que personne publique associée.   

AVIS FAVORABLE AVEC RESERVES : 

Nous avons noté dans les réponses apportées par la commune que  
• les coquilles  dans le rapport de présentation ainsi que l’erreur sur le périmètre Natura 2000 seraient 

bien corrigées,  
• que les parcelles AT32 et AS6 seraient bien classées en EBC mais que la partie est de AS6 ne serait pas 

concernée sans qu’on sache le pourcentage de la 
surface concernée, 10 %, 30%, 70% ? 

• que les parcelles B5529 et B5527 seraient 
classées Ne et non pas UEb, 

• que la parcelle AK173 au sud des Charmettes était 
sortie du périmètre du camping mais nous 
demandons un classement NR  et une 
renaturation, les photos satellites montrant 
clairement la dégradation de la parcelle.  

 

 

Nous maintenons nos remarques concernant : 
• l’utilisation d’un cadastre pas à jour : par exemple, les bâtiments construits en 2016 pour le Club Med 

figurent bien sur https://cadastre.data.gouv.fr/ 
• la parcelle B5512 devrait être classée NE au même titre que l’hippodrome (B5573) 
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Déposition de Nature Environnement 17 à l’enquête publique sur le PLU des Mathes arrêté par la commune. 

 
 

• le classement en NR et non en N de certains espaces naturels, Certains secteurs N mériteraient d’être 
classés en secteur NR en raison de leur rôle d’espace tampon entre l’espace urbanisé et les espaces 
agricoles, naturels et forestiers. Cela garantirait en outre leur intérêt écologique et paysager, sans 
aménagement, car de nombreux secteurs N 
de la commune sont en réalité dégradés par le 
stationnement des véhicules avec des 
artificialisations et des implantations de tous 
genres (mobilier urbain notamment). Les 
secteurs N à classer en priorité en Nr sont : 

- les espaces qui bordent le Club Med et qu’il est 
important de conserver en espace dunaire 
dénué d’occupations à vocation touristique 
afin de garantir une entrée de ville agréable au 
contexte paysager préservé et conserver un 
caractère arboré à la commune phare de la 
forêt de la Coubre. 

- les espaces classés en zone Natura 2000 
comme le petit bois qui jouxte le club de voile, 
et le sud du parc de la résidence. 

De plus : 
• Il conviendrait de faire respecter le caractère remarquable des espaces classés en zone Ar ou Nr. 

L’inspectrice des sites pourrait être associée aux mesures de police de l’urbanisme prises par la 
commune, en particulier sont concernées  les parcelles B5484 et AI83, très dégradées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
• Toujours à propos des campings, le camping La Chênaie se retrouve avec un zonage U sans spécifier 

qu’il s’agit  d’un camping (ULc dans la version PLU 2013). Ce classement en U ne semble pas être 
compatible avec la loi Littoral ! 

2 B5484 1 AI83 
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• Loi Littoral : Les parcelles AD452 et AD453 sont clairement 
une coupure d’urbanisation et  rattacher l’habitat diffus des 
parcelles AD960, AD450, AD942, AD 961 semble un moyen 
d’élargir le périmètre du bourg pour permettre des 
extensions en continuité dans le futur. 

 

 

 

 

 

• Extension de l’urbanisation à la Palmyre avec le passage de N à U d’une grande partie de la parcelle AZ1 
ne nous semble pas justifiée et constituer un non-respect de la loi Littoral 

 

 

Pour terminer  
• Nous partageons les remarques de la DDTM concernant le non-usage de la servitude de résidence 

principale (L. 151-14-1 du Code de l’urbanisme).  
• Et nous examinerons avec attention la prise en compte des remarques  de la Commission Locale 

de l’Eau sur la prise en compte des zones humides dans le cas de parcelles déjà urbanisées dans la 
version définitive des règlements graphique et écrit. 
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